	NEGOCIER LES ACCORDS D’ENTREPRISE

	                        


Public
Responsables Ressources humaines – Gestionnaires RH
Objectifs
Permettre aux participants de conforter leurs connaissances en droit social et du travail (textes légaux, réglementaires et conventionnels ainsi que les applications jurisprudentielles) pour assurer leurs pratiques professionnelles relative à la négociation sociale  en intégrant notamment le nouveau dispositif légal, à savoir la loi portant rénovation de la démocratie sociale du  20 août 2008 qui a modifié en profondeur les conditions de validité des accords d’entreprise.

Notamment :
· Maîtriser le cadre juridique des négociations sociales

· Identifier et bien connaître ses interlocuteurs

· Comprendre les enjeux et le contexte de la négociation

· Connaître les différentes négociations

· Savoir préparer une négociation sociale

· Conduire la négociation dans le respect des droits et des obligations de chaque partie.

· Maîtriser la rédaction des projets d’accords

· Assurer la conclusion et le suivi de la négociation

Rendre les participants autonomes dans la conduite des négociations futures et la rédaction des accords collectifs d’entreprise
Contenus pédagogiques
Le cadre juridique de la négociation dans l’entreprise

· Le cadre juridique de la mise en place de la représentation 

· La délégation élue

· La délégation désignée

· Le cumul des mandats

· Le rôle des représentants du personnel

· La protection des représentants : statuts spécifiques et conséquences
Les différents accords

· Les accords collectifs

· Accord national interprofessionnel

· Convention collective

· Accord collectif de branche

· Accords de salaire de branche
· L’accord collectif d’entreprise

· Comparaison avec d’autres textes (engagement unilatéral de l’employeur ; usage)

Les différentes négociations

· La négociation annuelle obligatoire

· De quoi s’agit-il ?

· Dans quelles entreprises ?

· Quand doit-on négocier ?

· Avec qui négocier ?

· Sur quoi négocier ?

· Avec quoi négocier ?

· Comment négocier ?

· Comment conclure un accord ?

· Comment constater un désaccord ?
· La négociation facultative

· La négociation de crise ; la négociation en cours de conflits
Les accords collectifs d’entreprise

· Accords atypiques

· Accords collectifs 

1/ conclusion de l’accord collectif d’entreprise

a) Avec un délégué syndical
b) Sans délégué syndical (avec les représentants élus, avec un salarié mandaté avant et après le 01/01/2010)

2/ contenu de l’accord collectif d’entreprise

a) Liberté de choix du thème

b) Clauses obligatoires

c) Clauses interdites

d) Concours avec la loi et les règlements

e) Concours avec la convention collective et autres accords collectifs
La préparation de la négociation collective

· Les données de la négociation

· L’argumentaire

Le déroulement de la négociation

· Le climat de la négociation

· Associer le personnel à la négociation : information, pertinence d’un référendum …

· Sortir de la négociation de « position »

La conclusion et le suivi de la négociation 

· La conclusion de l’accord

· Les formalités de dépôt

· Droit d’opposition des non signataires

· Effets sur le contrat de travail

· L’application de l’accord

· La fin et la dénonciation d’un accord collectif

Les thèmes de négociation à appréhender 

· Le travail à temps partiel annualisé

· Le plan senior

· L’égalité professionnelle 

· Le plan GPEC
· La sécurité dans l’entreprise

Ces thèmes serviront de base aux exemples concrets (compréhension des sujets, rédaction des contenus, argumentaires …) de travail permettant d’assurer l’atteinte des objectifs assignés à la formation.
Organisation de la Formation
Durée : 3 jours (28 heures : 9 H à 17 H30)

Dates : à convenir
Lieu : à convenir
Déroulement pédagogique :


( Exposés - débats 

( Réflexion et échanges d'expériences

( Etudes de cas et mises en situation

( Remise de supports pédagogiques

Animation  
Nadine FORZINETTI – Consultant Droit du travail & Ressources Humaines.
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